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terre, quesera une aultre dilation : et c'est le poinctà quoyestudient

les François de nous consumer; et sçais bien que le cardinal a dict

à quelc'ung que pour escripre les articles et les résoldre il ne faul

- dra pas beaucop moins de six sepmaines. Et, pour moy, je tiens

pour certain, et Dieu doint queje me forcompte, que si, en cecy de

Calaix, l'on leur condescent à chose tant desraisonnable, peu seure

et à leur advantaige,ilz s'en feront plus insolens et se retireront

de beaucop de choses qu'ilz ontjà accordées,tant du Piedmont que

d'aultres; et enfin les François ne font nul bien par vertu, sinon leur

monstrant les dentz,forcez et de craincte; et doubte que quil ne

fera bon visaige assheuré contre eulx,
nous

perdrons le jeu, et le

pis est queje ne sçay quelle sheureté nouspuissionsprendre d'eulx

que nouspuisse assheurerde chose qu'ilzpromectent; et Dieu doint

qu'ilz ne saichent
trop du désir que nous avons de traicter, qu'est

nostre ruyne, et ce que prolonguera plus la négociation. Et me re

commandant, etc... .. Au Chasteau en Cambrésiz, le xi° de mars

1 558.
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Cateau-Cambrésis, 1 2 mars 1558, V.S.

Sire, nous avons dez hier soir la lectre que vad joincte à ceste

preste pour envoier à vostre majesté; mais, comme le cardinal se

treuvist vers madame tostaprès que nous départismes d'auprès d'elle,

se démonstrant estonné de veoir avec quelvisaige nous estions dé
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partiz de l'assemblée, leur aiant respondu si secq , il luy dict qu'il

-

craignoit que n'eussions mal prins ce que eulx auroient mis en

* aVant, et que ce n'estoit le dernier moien à quoy de la part de leur

maistre ilz pôurront venir; et que aiant demandé
de

parler à part

avec moy, leprince d'Oranges,je m'estoye excusé de luyparler seul

pourveoir les changementz et combien ilz sont variables, et le
peu

d'asseurance que se peult prendre de ce qu'il dient, il requist qu'a

près le souppé, il me peust parler, joinctement avec moy le comte de

Mélito. Et l'ayant ouy,il nous dict assez le mesme qu'il avoit dict à

madicte dame ; et nous, que [ne] l'avionspeu bien prendre,
rebou

tasmes tant le temps de la restitution de Calaix si loing, comme

de l'abbattre et la rendre (comme nous luy dismes) sans bras ny

jambes; que des seuretez il n'en disoit nulle,et que d'Escosse, qu'es

toit poinct principal, il n'en donnoit nulle résolution. Et, sur ce,

nous donna-il asseurance qu'il n'y auroit faulte

ne missent en avant moyens dont l'on se deust contenter; et com

bien que, au retour, nousfissions rapport de ce qu'estoit passé, si ne

noussembla-il debvoir envoier l'aultre lectre cyjoincte seule à vostre

majesté, pour non la mectre en trop grande peyne, ny moins l'as

seurer
qu'ilz feroient mieulx aujourd'huy, pour veoir combien peu 

de fondement l'on peult faire sur leur dire. Mais nous résolusmes

d'attendre ce que aujourd'huy succéderoit, pour d'une fois pouvoir

advertir vostre majesté du bien et du mal que ypourroit avoir, et

- pour en donner ample sommaire à vostre majesté.

-

Devant-disné, nous avons esté avec lesAnglois, et
leur avons faict

récit de ce
que ledict cardinal passa hier soir, tant avec madame que

avec nous, les prince d'Oranges et comte de Mélito; et pour austant

que, entre aultres choses, ledict cardinal nous avoit dict qu'il espé

roit que,faisant venir l'après-disné les Anglois en lieu oùprompte

ment on leurpeust parler, selon que l'onyroit débattant l'affaire, ilz

espéroient d'achever de vuyder aujourd'huy le tout, nous avons ar

resté avec lesdicts Anglois, que, après disner,ilz se vinssent treuver

" en nostre quartier, d'où, quant l'on nous a appellé à l'assemblée,
-
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nous sumes allez treuver madicte dame, délaissant les Anglois en

nostredict quartier, avec détermination que nous allions pour en

tendre les moyens que le cardinal proposeroit, et après les leur

venir dire et consulter avec eulx ce que seroit à faire.

Et, venantà ladicte assemblée, le cardinal a faict ung longpropos

sur ce qu'ilz estoient tant esbahiz que hier nous eussions respondu

si secqà leurproposé, et faict départ avec tel visaige qu'il sembloit

que nous eussions bien peu de contentement de ce qu'ilz mectoient

en avant, combien que leur sembloit d'avoir faict beaucop d'attirer

leur maistre jusques ad ce bout, adjoustant que si cela ne nous sem

bloit bien, nous le pouvions débattre, et ouyr sur ce les Anglois,et

attendre qu'ilz missent conditions dont ils se contentassent.

Sur quoy nous leur avons respondu que les moyens qu'ilz
avoient

mis en avant estoient telz qu'ilz ne se debvoient esbahir que les

treuvissions estranges, et que le fondement qu'ilz prenoient estoit

tout au dehorsde ce quejusquesà oires avions entendu des Anglois :

car, comme eulx présupposoient de retenir Calaix pour huict ans,

nous n'avions jusquesà maintenant peu entendre des Anglois aultre

chose sinon qu'ilz prétendent le ravoirpromptement, et pourtant

n'avoient à proposer aulcuns moyens servans à ceste restitution tant

tardive. Mais que nousprésupposions que les François, s'ilz s'arres

toientad ce de retenir Calaix en leurs mainspour quelquetemps,ilz

se debvoient
résoldre à proposer moyens que fussent telz moyennant

lesquelz nous peussions persuader aux Anglois qu'ilz vinssent bien

à la dilation de la restitution. .

Et avec tout cecy ne s'achevoit de
persuader au cardinal qu'il vînt

à mectre en avant les
moyens qu'il avoit dict qu'il proposeroit, et

nous a faillu contendre sur ce poinct avec beaucop d'argumentz d'ung

costel et d'aultre, servansà la matière. S'estans levez les François,du

moings une couple de fois, pour consulter ensemble, et enfin sont

venuz déclairer que, du
temps de la restitution,

ilz ne
pouvoient

riens diminuer de huict ans; que, puisque nous démonstrions treu- .

ver si estrange la démolition, ilz s'obligeroient de la rendre fortiffiée
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comme elle est maintenant, de bonne foy; et veu que nous treu

vions estrange qu'ilzvoulsissent retenir le comté deGuisnes, allégant

- toutesfois les
causes que pourroient servir à leurpropoz par quoy

ilz pensoient le pouvoir retenir, qu'ilz se contenteroient de, au
bout

des huict ans, rendre aussi tout ce qu'ilz avoient occupé cesteguerre

deçà la mer, et qu'ilz ruyneroient le fort de Emond en Escosse; mais,

quant auxseuretezpour l'accomplissement de la restitution, ilz n'en

sçauroient donner nulles, et que l'on se debvoit contenter de la foy

des princes, ou bien que les Anglois leur en missent en avant. Et

sur ce que nous avons parlé de l'artillerye, ilz ont reffusé à plat,

comme aussi ont-ils l'obligation que voulions adjouster de non ré

diffier ledict Emond, quand ils l'auroient desmoly, prétandans que

l'on le proposast ainsi auxAnglois, et enfin que l'on les fist venir.

Sur quoy nous envoiasmes querre lesdicts
Anglois, les préadvi

sant qu'ilz oyssent les moyens que les François leur vouldroient pro

poser, et que, avant que respondre, ilz se levassent, afin que, pour

respondre, nous peussions préalablement communicquer ensemble,

les faisant, par le secrétaire qui les alloit querre,informer du tout

ce que jusques alors nous avions passé. -

, Iceulx venuz, les François leur ont dict seulement
qu'ilz avoient

communicqué avec nous sur leurs affaires, et que de nous ilz pour

roient entendre quoy; et nous retirant à cest effect à part avec les

dicts Anglois en une chambre prochaine, nous leur avons
proposé

le tout et faict les remonstrances convenables, afin que, puisque

nousy avions mené la chose si avant que d'attirer les François au

final moyen que la royne leur maistresse leur avoit donné pour

leur instruction, ilz voulussent considérer le tout, pour, s'accom

modant leur affaire, donner chemyn à la reste de la négociation.

Et après, les aiant laissé longtemps communicquer ensemble et dé

battre entre eulx sur leurpropre instruction qu'ilz avoient en mains,

nous avons enfin prins résolution avec eulx de faire instance pour
, --

eux, afin d'encoires essayer si, sur le temps, l'on pourroit mélio- .

rer quelque chose et recouvrer l'artillerye, ou du moins quelques
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pièces; et aussipour leur faire avoir asseurance, dont, avec raison,

ilz se puissent contenter.

Sur quoy, retournans vers les François, nous avons faict tout ce

que nous a esté possible pour avantaiger lesdicts Anglois ; mais en

fin nous n'avons peu achever que, quant au temps, les François le

prinssent plus court; et quantà l'artillerye, nous avons attraict les

François ad ce que, restituant Calaix,ilz leur laisseront seize pièces

d'artillerye. Et sy avons-nous davantaige arresté que le daulphin et

la royne d'Escosse,pour plus grande seureté des Anglois, tant pour

la restitution de Calaix (si le roy de France mouroit ce pendant)que

pour la frontière d'Escosse, fussent obligez de ratiffier.Sur les seure

tez, avons-nousheuune biengrande dispute et long débat, sur lequel

les François se sont retirés bien souvent àpart, n'aians voulu accep

ter de donner hostaiges pour si longtemps, encoires que proposis

sions qu'ilz les puissent changer d'an en an ou de six moisen six mois.

- Et, comme nous demandions,du moings, ungmillion d'escuz, et que

marchansestrangiers en respondissent, ilz s'arrestoientà non pouvoir

donner si grande somme, ny aultre asseurance que sur leurs villes

ou sur leurs propres marchans : ce que nous avons absolutement re

jecté, pour la difficulté qu'il yeust heu à l'exécution; et, au lieu de

ce, nous ont offert d'obliger les biens que les François possèdent

rière lespaïs de vostre majesté, mais nous l'avons aussi rejecté pour

non prendre question ci-après avec les Anglois à ceste occasion, et

pour ce que les subgects de vostre majesté perdroient par ce bout

la récompence qu'ilz ont aulcunement sur iceulx, des biens qu'ilz

perdent en France. Et, après avoir longuement cerché, et quasi plus

d'une heure et demye disputé longtemps ce poinct, nous les avons

enfin attiré jusques à cinq cens mil escuz, lesquelz se paieront, se

reffusant ou dilaiant la restitution oultre le terme, et cepourpeine,

et demeurant, nonobstant le paiement d'icelluy, l'obligation de la

restitution en sa force et
vigueur.

- Et, comme nous avons doubté que, s'achevant ce poinct des An

glois, les François se pourroient monstrer plus difficilles sur nostre
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particulier, nous avons faict ce que nous avons peu pour persuader

les François ad ce que,si les Anglois n'osoient entreprendre de ré

soldre sans consulter en Angleterre, que ce pendant, pour gaigner

temps, disans que nous n'en voulions plus perdre,
nous

regardassions

de mectrepar escript le traicté d'entre nous; maisil n'a esté possible

de les yinduire, disans tousjours,
comme ilz ont

accoustumé, que

ce leur seroit tropgrand désavantaige, et que beaucop de choses se

disent de parolle se résolvent, qu'ilz ne vouldroient veoir mises

par escript, s'ilz
-

viennent à la conclusion. Persistant que nous

persuadissions aux Anglois : ou qu'ilz résolussent sans consulter, ou

dois maintenant assheurassent qu'encoires qu'ilz consultassent pour

s'assheurer, il n'y auroit faulte que leur maîtresse n'y condescendist,

ou bien que nous passissions avant en noz affaires avec ceste condi

tion, que fust que les Anglois s'accordassent ou non, les laissant à

repoz, nostre traicté se concluyt, et, les comprenant au traicté pour

enjouyr s'ilz vouloient, nous concluyssions entre nous la paix.

Et voians que nous ne pouvions achever d'obtenir aultre chose

d'eulx, et que c'estoit plus de ce que les Anglois nous avoient fina

lement requis d'achever, nous assheurant qu'ilzycondescendroient,

que leur instruction leur donnoit suffisant pouvoir, nous sumes re

tournés vers eulxpour leur déclairer
ce

que nous avions faict, les

quels s'en sont merveilleusement satisfaictz et contentez, avec testif

fication de l'obligation qu'ilz ont à vostre majesté, pour l'assistance

que, suyvant le commandement d'icelle, nous leur avons donné si

grande en leur affaire; et sumes demeurez d'arrest que, après
nous

estre quelque peu entretenu avec eulx à la chambre, afin que les

François entendissent que nous ne les avions sceu convaincre sinon

avec longues persuasions, revenans par devers lesdicts François, nous

ferions, en préalable, récit des
articles èsquelz nous avons admené

lesdicts François en leur affaire, afin qu'ilz cognussent mieuxpar l'ap

probation desdictz François que la résolution soit esté telle, et que

après ilz diroient que combien ce terme si long que l'on mectoit à

la restitution leur fust grief, qu'ilz eussentvoluntiers consulté leur
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maîtresse avant qué riens résoldre, que toutesfois,à nostre grande

persuasion et soubz espoir que nous
les excuserions devers leur maî

tresse, etprocurerions que le comtede Féria lefeist ainsi, ilz se con

descendoientà accepter les articles; mais qu'ilzy adjoustassent une

protestation,qu'estoitpour nous asseurer de la craincte susmention

née, assavoir que,quoyqu'ilz acceptassent, ils n'entendoient de riens

conclure ny résoldre avec les François, que préalablement nous ne

fussions aussi d'accord sur tout ce
que nous

restoit à faire avec lesdicts

François,puisqu'ilz ont la mesme obligation en nostre endroit de non

traicter sans nous que nous au leur,comme souvent a esté déclairé.

Or, sire, la résolution des affaires des Anglois a prins ceste fin, et

l'ont
accepté en présence des François, en laforme et avec la protes

tation avantdicte, et est la résolution telle :

Que,pour austant que
les

prétensions que sont entre les François

et Anglois, diverses les ungz contre les aultres, ne se pourroient

promptement vuyder, et qu'ilz ne vouldroient que,à leur occasion,

la chrestienté demeurast en guerre, ilz se contenteront de remectre

la décision au bénéfice du temps et vivre en paix, avec espoir que

avec ledict temps Dieu donnera moyens avec lesquelz ilz puissent

avoir les ung des aultres entière satisfaction ; -

Mais que promptement se vuyderont les différentz suyvans, assa

voir : que dedans le terme de huict ans les François feront restitu

tion auxAnglois de la ville de Calaix fortiffiée comme elle est main

tenant, sans en riens démolir, ny de ce que, durant ledict temps,

ilzypourroient bastirpour la force et seureté de la ville, le tout de

, bonne foy; et qu'ilz laisseront ausdicts Anglois en ladicte ville seize

pièces d'artillerye de bronze, trois canons, trois serpentines, trois

bastardes et la reste moindres ;

-- Que audict temps ils restitueront aussi la comté de Guysnes,et

généralement tout ce que, en ceste guerre, ilz leur ont prins deça

la mer; .
-

-

Que, reffusans ou dilayans lesdicts François la restitution dudict

Calaix audict terme, ilz paierontauxAnglois cinq cens mil escuzpour
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peyne, demeurant, ce nonobstant, en saforce et vigueur la promesse

de la restitution et l'obligation d'après l'effectuer; .

-

-- - ,

Qu'ilz donneront marchans estrangiers, resséantz" et exécutables

par les Anglois, au raisonnable contentement d'iceulx, plaiges pour

le paiement de ladicte somme; et dois maintenant jusques ad ce

qu'ilz aient donné lesdicts plaiges, hostaige de personnaiges de qua

lité qu'ilz déclaireront demain en ung billet; bien entendu que du

rant ledict terme de huict ans ils pourront changer lesdicts plaiges

toutes les fois quebon leur semblera, donnant au lieu d'iceulx aultres

plaiges marchans, resséantz et abonnez ; que lesdicts hostaiges qu'ilz

donnerontà l'effet avantdict se consignerontentre les mains de
vostre

majestépouren faire garde, jusques ad ceque les plaiges se donnent,

avec promesse de lors les rendre: ce qu'ilz dient mectre en avant

pour non vouloir qu'ilz aillent en Angleterre, doubtans, comm'ilz

afferment, le changement de la religion ; -

Que le fort de Emontse desmolira en Escosse , ettout ce que contre

lés traictez les François y pourroient avoir fortiffié,fustà Roixbourg

ou ailleurs; et de mesmessiles Anglois ont prins oufortiffié quelque

chose ceste guerre contre les Escossois, le restitueront et démoliront;

Que le roy et royne daulphine confermeront le traicté et s'obli

geront comme principaulx contractans à l'observance ;

- Que si les Anglois, durant ledict temps de huict ans, mouvoient

notoirement guerre aux François, en ce cas les cautions demeure

- ront deschargées, et ne seront lesdictz François tenus de paier les

v° mil escuz avantdicts. .. , .
- -

-

Lesquelz articles les François mectront demain par escript, afin

que les Anglois en demeurentplus satisfaictz et asseurez; et si dient

que dois demain après-disner, comme ilz retourneront d'accompai

gner
la

jeune duchesse de Lorraine que separt du matin, nous com

mencerons depoursuyvre la négociation sur les affaires d'entre vostre

majesté et eulx, desquelz ne fauldrons de soliciter la briefve vuy

dange le plus qu'il nous sera possible. Et nous recommandans, etc..
- --

-
-
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